
 
 

 

       COMPTE-RENDU du COMITE  DIRECTEUR du Samedi 8 octobre 2016   

                                                                    Gymnase du Pré de l’Eau à MONTBONNOT ST MARTIN (38330) 

Membres du Comité Directeur présents : 
 
Abdel ACHACHE – Angéla ALFANO – Michel BARBA - Sandrine BARBARIN – Ghislaine BARBIN - Mohamed 
BENZAOUI – Didier BRAILLON – Nicolas DAMON - Bachir DREISSIA - Georges EYSSARD - Maurice LEONELLI 
– Thierry LOMBARDI - Francisco MARTINEZ – Patrick MENARD  

Membres du Comité Directeur excusés : 

Alain CONDOR – Gamra DUMONT - Laurent LE PAILLEUR - Fabrice TIPHINEAUD  
 
Personnes invitées :  

Richard DULIGNER (Président de la Ligue d’Auvergne) - Guy HOFMANN (Vice-Président Ligue d’Auvergne) - 
Christian BOUILLARD (D.T.L.) - Joseph BRACCHI (Président du Comité du Rhône/Métropole de Lyon) - Zoubir 
ARESKI (Responsable Arbitrage) - Abdelmalek DAOUDI et Jaime DA SILVA (Anciens membres du Comité 
Directeur) - Sylvie THEVENET (Chargée de Développement et secrétaire de séance) 

 
Ordre du Jour :  

1. Mot de bienvenue du Président  
2. Validation du Compte-Rendu du Comité Directeur du 2 juillet 2016 
3. Retour sur l’Assemblée Générale de la FFKDA le 10 septembre 2016 à Montpellier 
4. Calendrier saison 2016/2017 
5. Projet du nouveau siège de la Ligue Régionale 
6. Ordre du Jour de l’Assemblée Générale Ordinaire du 19 novembre 2016 
7. Point financier :  

- Cotisations 
- C.N.D.S 
- Rétrocession des licences FFKDA 
- Réversion des cotisations aux Comités Départementaux 
- Résultat de l’exercice 2015/2016 

8. Actualité internationale : 
- Championnats du monde à Linz (Autriche) octobre 2016 
- Jeux Olympiques Tokyo 2020 
 
 

La séance débute à 14 heures 45 après un tour de table de présentation 

 

1. Mot de Bienvenue du Président  

Le Président souhaite la bienvenue aux membres du Comité Directeur, ainsi qu’aux invités et remercie le club de 
Karaté de Montbonnot St Martin qui accueille le Comité Directeur de la Ligue dans ses locaux. 

Francisco MARTINEZ présente à l’assemblée Monsieur Richard DULIGNER, Président de la Ligue d’Auvergne, et 
Monsieur Guy HOFMANN, Vice-Président, invités en vue de la future création de la Ligue Auvergne-Rhône-Alpes. 
M. MARTINEZ précise qu’il fera tout ce qui est son pouvoir afin que cette création s’opère dans les meilleures 
conditions. 

Messieurs Abdelmalek DAOUDI et Jaime DA SILVA, anciens membres du Comité Directeur invités également, 
participent toujours aux évènements de la Ligue. 

Le Président remercie M. Zoubir ARESKI (Responsable Régional de l’Arbitrage) qui a bien voulu assister à la 
réunion, après le rassemblement des Jurys de Grades qui a eu lieu le matin. 

 
2. Validation du compte-rendu du Comité Directeur du 2 juillet 2016 

Le compte-rendu du Comité Directeur du 2 juillet 2016 est adopté à l’unanimité. 

3. Retour sur l’Assemblée Générale de la FFKDA du 10 septembre 2016 à Montpellier 
 

Les Représentants des Clubs présents ont pu apprécier une équipe fédérale soudée. Les nouveaux statuts 
fédéraux figurent sur le site de la FFKDA; désormais ce sont les Représentants des Clubs qui voteront aux  



 
 

 

Assemblées Générales de la Fédération, mais également aux Assemblées Générales des Ligues. 
Le mode de gouvernance mis en place est de type pyramidal, l’ancienne « Ligue Rhône-Alpes » deviendra « Zone 
Interdépartementale Rhône-Alpes ». 
 
Questions de Ghislaine BARBIN : Comment va s’effectuer la réversion des licences vers la Ligue Auvergne-Rhône-
Alpes ? Vers la Zone Interdépartementale ? Comment va fonctionner financièrement la Zone Interdépartementale 
la saison prochaine ?  
Réponse du Président : La Fédération propose le versement d’un Euro/licence à la nouvelle Ligue 
Auvergne/Rhône-Alpes et la Zone Interdépartementale Rhône-Alpes continuera de percevoir la réversion 
habituelle (quatre Euros/licence). 
 
Nous ne serons pas les premiers à créer une nouvelle Ligue, la Région PACA devrait débuter avant nous, nous 
aurons ainsi une visibilité pour la suite. 
Il est à souhaiter que la trésorerie sera suffisante pour conserver les deux emplois actuellement en place : un poste 
à temps plein pour la Ligue Rhône-Alpes et un poste à temps partiel pour la Ligue d’Auvergne. 

 
4. Calendrier de la saison 2016/2017 

 
Messieurs Bachir DREISSIA, Christian BOUILLARD, Mohamed BENZAOUI et Zoubir ARESKI ont élaboré le 
calendrier de la saison 2016/2017, nous pouvons les remercier chaleureusement, car la mise en place de toutes 
les données ne s’est pas faite sans mal. Les exemplaires papier seront distribués aux personnes qui se déplaceront 
à l’Assemblée Générale et expédiés sur demande dans les clubs. Une version PDF sera disponible sur le site de 
la Ligue, ainsi qu’une version déroulante, sur le modèle de celui de la Fédération, qui sera consultable en ligne 
également. 
 
Question de Georges EYSSARD : Est-ce qu’un séminaire des Hauts Gradés est prévu cette saison ? 
Réponse du Président : Hiroo MOCHIZUKI, unique 10e Dan en France, sera présent à Lyon pour un stage le 
samedi 11 mars 2017 avec Michel MULLER (au gymnase du Bon Lait, à Lyon 7e). Une cérémonie avec les Hauts 
Gradés de la Ligue est prévue en soirée pour honorer les 80 ans de Maîre MOCHIZUKI. 
 
Deux stages de préparation aux grades sont prévus avec Bernard BILICKI : le 23 octobre 2016 à la Maison du 
Judo à Lyon, et le 22 avril 2017, à Montbonnot-St-Martin, dans l’Isère. 

Un stage de Krav Maga avec Emmanuel AYACHE aura lieu le 4 février 2017 à Lyon, à la Maison du Judo. 

Un stage de Goshinjitsu, style d’OKINAWA, avec Patrick RAULT, Expert Fédéral 7e Dan, et William GEOFFRAY, 
se déroulera le 4 juin 2017 à Vaulx-en-Velin (69) au Gymnase Blondin. 

Un stage Technique animé par Stéphane MARI sera organisé sur la saison 2017/2018. 

Sur proposition de Didier FERNANDEZ, un entrainement spécial, sous forme de rassemblement/préparation, aura 
lieu le vendredi 14 octobre 2016 à la Maison du Judo, en vue du Championnat de France de Combat Mixte prévu 
à Clermont-Ferrand, le 29 octobre 2016. 

Les championnats UNSS auront lieu le mercredi 30 novembre à Lyon, à la Maison du Judo. Les participants doivent 
s’inscrire par le biais de leur établissement scolaire. 

Un effort sera fait pour décentraliser au mieux les Entraînements de Ligue, le problème de la disponibilité des salles 
reste un élément majeur. Il serait intéressant de faire des affiches comportant les lieux et les dates, afin d’avoir un 
visuel et ainsi mieux communiquer, particulièrement sur la page Facebook, très consultée par les jeunes. 

Question de Bachir DREISSIA : serait-il est possible que la personne qui est en charge de l’élaboration des affiches 
pour la Ligue puisse également créer des affiches types pour les Comités Départementaux ? 
Réponse : Les affiches sont élaborées au fur et à mesure dans l’ordre du calendrier, avec les spécificités de lieux, 
de catégories et d’âges, il paraît donc compliqué de faire une affiche type par département. 
 

5. Projet du nouveau siège de la Ligue Régionale 
 

Les locaux du siège social de la Ligue Rhône-Alpes ne sont plus adaptés à notre activité actuelle et le Bureau 
Directeur a proposé la création d’une commission, afin d’étudier l’installation du siège dans un autre lieu. 
Le Comité Directeur propose que Monsieur Abdelmalek DAOUDI supervise cette commission afin de rechercher 
des locaux qui seraient mieux adaptés. 
6. Proposition de l’ordre du Jour de l’Assemblée Générale Ordinaire du 19 novembre 2016 

 
-  Mot de bienvenue du Président 
-  Approbation du P.V. de l’Assemblée Générale du 18 juin 2016 
-  Rapport moral du Président 



 
 

 

-  Rapport moral du Secrétaire Général 
-  Rapport financier clôturé au 31 août 2016 
-  Rapport d’activité  
-  Nouveau découpage géographique/Création de la Ligue Auvergne-Rhône-Alpes 
-  Devenir de la Ligue Rhône-Alpes 
-  Questions écrites 
-  Questions diverses   

L’ordre du jour de l’Assemblée Générale du 18 juin 2016 est validé par le Comité Directeur. 

 
7. Point financier :  

Michel BARBA, Trésorier Général Adjoint, est en charge du pointage des cotisations 2016/2017. 

Mohamed BENZAOUI, Trésorier Général, demande aux présidents des Comités Départementaux d’effectuer une 
relance par mails pour l’appel à cotisations. 

Le montant de la subvention CNDS s’élève à 18 000€, ce qui représente 1 500€ de plus que la saison précédente. 

Sur les rétrocessions de licences FFKDA, il reste encore 25 000€ qui n’ont pas encore été versés (24 524 licenciés 
pour un montant total de : 72 215, 50€). 

Concernant la part de cotisation fédérale qui revient aux Comité Départementaux, le Trésorier propose d’effectuer 
les versements trimestriellement. 
Le Comité Directeur donne son accord. 

Le montant de la subvention allouée pour le Contrat d’Objectif est de 25 000€, incluant le Projet Associatif. 

 
8. Actualité internationale : 

 
Les Championnats du Monde se dérouleront à Linz (Autriche) du 26 au 30 octobre 2016.  
 
Trois athlètes représenteront notre ligue : William GEOFFRAY, Marie BUI et Lila BUI (tous trois en Kata). 
Le Président propose que la que la ligue verse à ces trois athlètes une prime exceptionnelle, afin de participer aux 
frais occasionnés. Le montant proposé est de 300€ pour chaque athlète.  
Le Comité Directeur donne son accord à l’unanimité, moins une abstention. 
 
Le Comité Directeur salue l’entrée du Karaté en tant que discipline Olympique pour les jeux de Tokyo en 2020. 

9. Questions diverses 
 

Le Comité Directeur propose à Monsieur Patrick MENARD de prendre la responsabilité de la Commission  
« médailles et récompenses ». 
Les candidatures proposées pour les trophées « Associ’Actifs » du CROS Rhône-Alpes sont celles de Madame 
Morgane SOUBEYRAND (dans la catégorie arbitre) et Monsieur Mohamed BENZAOUI, Trésorier Général de la 
Ligue (dans la catégorie « jeune dirigeant ». 

Question écrite de Monsieur Laurent LE PAILLEUR (Président du C.D. de l’Isère au jour de la réunion) : Dans l’ex 
ligue Dauphiné-Savoie, 50% du montant des cotisations des clubs des Disciplines Associées étaient reversés aux 
Comités Départementaux, des initiatives similaires existent au sein d'autres ligues (…) 
Réponse du Président : Les statuts ne prévoient pas de cotisation pour les Disciplines Associées, d’autre part 
aucune manifestation n’est prévue dans les départements pour ces disciplines. 

Concernant le CCRAK, une assignation en référé a été déposée pour le 7 février 2017. 

La séance est levée à 17h30, 

Le club de MONTBONNOT ST MARTIN propose à l’assemblée le verre de l’amitié. 

 
Francisco MARTINEZ                                                                                                           Abdel ACHACHE, 
Président de la LRAKDA                                                                                                      Secrétaire Général 

 


